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Ghana, Liberia, Pal:istan et Tunisie : p:;."ojet de resolution revise 

L'Assemblee generale, 

Rappelant les resolutions du Consei1 de securite des 14 juillet 1960, 

22 juillet 1960, 9 aout 1960 et 21 fevrier 1961, ainsi ~ue les resolutions de 

1 1Assemblee generale 1474 (ES/IV), du 20 septembre 1960, et i599 (XV) et 1600 (XV), 

du 15 avril 1961, 

Rappelant en outre les resolutions de 1 1 Asse1:1blee generale 1583 (XV) du 

20 decembre 1960,'1590 (XV) du 20 decembre 1960 et 1595 (XV) du 3 avril 1961, 

Ayant examine le rapport du Secretaire·' general sur les depenses prev\les au 

titre des operations des Nations Unies au Congo pour la periode du ler janvier au 

31 decembre 1961 et le rapport y relatif du Comite consultatif pour 1es ~uestions 

administratives et budgetaires, 

Reconnaissant ~ue les depenses extraordinaires entra~nees par les operations 

des Nations Unies au Congo dev:::aient etre reparties sur une base differente de 

celle · ~ui est utilisee:·~our le budget ordiriaire, · · 

Cons:i.dE:hant.' que les membres permanents du Conseil de sec uri te ont une respon

sabi1ite speciale touchant le maintien de la paix et de la securite internationales 

et, en conse~uence, le financement des operations relatives a la paix et a la 

securite, 

Natant avec satisfa~tion CJ.Ue certains Etats 1-lembres ont fait conna~tre leur 

intention de verser des' contributions volont~ires substaritielles, 

l. Decide de maintenir en 1961 1e Compt~ ad hoc pour les depenses entra:i:nees 

par les operations des Nations Unies au Congo; 
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2. Approuve les recommandations formulees par le Comite consultati~ aux 

paragraphes 2, 29 et 30 de son rapport (A/4713), sous reserve du paragraphe 3 
ci-des~ous; 

3. Decide d 1ouvrir un credit de 100 millions de dollars pour les operations 

des Nations Unies au Congo pendant la periode allant du ler janvier au 
31 octobre 1961; 

4. Decide en outre que 1e montant de 100 millions de dollars sera reparti 

entre 1es Etats Membres en tant que depense de l'Organisation, sur la base du 

bareme des quotes-parts adopte pour le budget ordinaire, sous reserve des dispo

sitions du paragraphe 8 ci-dessous, en attendant l'etablissement d'un bareme des 

quotes-p~rts different pour faire face aux depenses extraordinaires de l'Organi

sation resultant de ces operations; 

5. Prie instamment les membres permanents du Conseil de securite de Verser 

des contributions supplementaires importantes; 

6. Fait appe1 a tous les autres Etats Membres qui sont en mesure de le faire 

pour qu'i1s versent des contributions vo1ontaires; 

1· Prie 1e Gouvernement de la Belgique, pays directement interesse ala 

situation dans 1a Repub1ique du Congo (Leopoldville), de verser une contribution 

substantie11e; 

8. Decide de reduire : 

a) De 75 pour 100 la contribution des Etats Membres dont 1a quote-part 

pour le budget ordinaire est comprise entre 0,04 et 0,25 pour 100 

inc1usivement; 

b) De 75 pour 100 1a contribution des Etats Membres qui ont re<sU en 

1960 une assistance au titre du P?ogramme elargi d 1assistance 

technique et dont 1a quote-part pour 1e budget ordinaire est comprise 

entre 0,26 et 1,25 pour 100 inc1usivement; 

c) De 50 pour 100 la contribution des Etats Membres qui ont requ en 

1960 une assistance au titre du Programme elargi d'assistanc~ 

technique et dont la quote-part pour 1e budget ordinaire est ega1e 

ou superieure a 1,26 pour 100; 

9. Decide d'emp1oyer 1es contributions supp1ementaires des Etats Membres 

visees aux paragraphes 5, 6 et 7 pour compenser le deficit resultant de 1 1 appli

cation des dispositions du paragraphe 8 ci-dessus. 




